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1. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE DE LA MODIFICATION DU PLU 

1.1. HISTORIQUE ET ÉVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME

Le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pailhès s’inscrit dans 
l’évolution de son document d’urbanisme.

Le PLU de Pailhès a été approuvé le 27 février 2014.

Depuis, le PLU n’a fait l’objet d’aucune adaptation, que ce soit sous forme de modification ou de 
révision.

Par courrier en date du 25 avril 2014, le préfet de l’Hérault signale à la commune des points de 
l’avis de synthèse qui n’ont pas été pleinement pris en compte dans la version approuvée du PLU 
de février 2014.

Parallèlement, la commune souhaite faire un toilettage de la partie réglementaire intégrant :

- les problématiques de réseaux auxquelles la commune est confrontée

- des ajustements mineurs de réglementation pour garantir la qualité urbaine

- la mise en adéquation avec la loi ALUR, notamment en ce qui concerne le Coefficient d’Occupation 
des Sols qui a été supprimé. 

La démarche de modification s’inscrit dans le cadre du souhait de la collectivité de répondre aux 
deux  points précédemment cités (remarques du Préfet et toilettage réglementaire).

1.2. LE CONTEXTE INTERCOMMUNAL

1.2.1. LE SCOT DU BITERROIS

La commune de Pailhès s’inscrit dans le périmètre du SCoT du Biterrois, approuvé le 27 Juin 2013, 
puis complété le 11 Octobre 2013.

Le Plan Local d’Urbanisme de Pailhès, approuvé le 27 février 2014, a reçu un avis favorable du SCoT.

La présente modification a été soumise à la commission d’urbanisme du SCoT lors de la séance du 
16 janvier 2015, puis au bureau du SCoT le 10 février 2015.

Les ajustements envisagés par la présente modification ne sont pas de nature à remettre en cause 
l’avis du SCoT. En effet, ces ajustements sont mineurs et n’interfèrent pas avec les enjeux du SCoT.
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1.3. JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCÉDURE

1.3.1. RAPPEL DES PROCÉDURES 

Plusieurs procédures sont définies dans le code de l’urbanisme (élaboration, révision, modification..); 
leur champ d’application et déroulement sont spécifiques à chacune. 

Levant les ambiguïtés qui subsistaient sur ce point, la loi Urbanisme et Habitat (loi UH) du 2 juillet 
2003 a fait de la modification du PLU la procédure normale d’adaptation de ce plan. Sous le régime 
antérieur, la révision était, en effet, la procédure la plus employée y compris pour des changements 
mineurs qui n’auraient nécessité qu’une simple modification.

Prise en application de l’article 25 de la loi Grenelle II, l’ordonnance du 5 janvier 2012 entrée en 
vigueur le 1er janvier 2013, portant clarification et simplification des procédures d’élaboration, de 
modification et de révision des documents d’urbanisme et le décret du 23 août 2012 entré en 
vigueur le 1er février 2013 relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, ont 
modifié les procédures applicables aux documents d’urbanisme (PLU et Cartes communales).

Désormais, sous réserve des cas dans lesquels une révision s’impose en application des dispositions 
de l’article L. 123-13, le PLU fait l’objet d’une procédure de modification lorsque l’EPCI ou la commune 
envisage de modifier le règlement ou les orientations d’aménagement et de programmation, et ce 
conformément à l’article l.123-13-1 du code de l’urbanisme.

Par ailleurs, il existe désormais une procédure de modification simplifiée du PLU qui résulte d’un 
assouplissement important de la modification et ne comporte pas d’enquête publique.

Toutefois les procédures en cours au 1er janvier 2013 suffisamment avancées (débat sur le PADD 
effectué ou enquête publique accomplie par exemple) continueront de se dérouler selon les 
modalités antérieures.

Ce n’est pas le cas de la présente procédure de modification de la commune de Pailhès, qui a été 
prescrite par arrêté du maire le 8 janvier 2015, et qui relève donc des procédures «nouvelles 
versions», postérieures au 1er janvier 2013.

Conformément à l’article L.123-13-1, la procédure de modification est utilisée pour modifier le 
règlement ou les orientations d’aménagement et de programmation ou le programme d’orientations 
et d’actions : 

«Sous réserve des cas où une révision s’impose en application des dispositions de l’article L. 123-13, 
le plan local d’urbanisme fait l’objet d’une procédure de modification lorsque l’établissement public 
de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, la 
commune envisage de modifier le règlement , les orientations d’aménagement et de programmation 
ou le programme d’orientations et d’actions.

La procédure de modification est engagée à l’initiative du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du 
maire qui établit le projet de modification et le notifie au préfet et personnes publiques associées 
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mentionnées aux I et III de l’article L. 121-4 avant l’ouverture de l’enquête publique ou, lorsqu’il est 
fait application des dispositions de l’article L. 123-13-3, avant la mise à disposition du public du 
projet.

Lorsque le projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une délibération 
motivée de l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou du conseil municipal justifie 
l’utilité de cette ouverture au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones.»

L’ordonnance du  janvier 2012 a aussi instauré une procédure allégée dite «modification simplifiée» 
(sans enquête publique), définie à l’article L.123-13-3 du code de l’urbanisme, qui peut avoir pour 
objet la rectification d’une erreur matérielle ou la

«En dehors des cas mentionnés à l’article L. 123-13-2, et dans le cas des majorations des possibilités 
de construire prévues au deuxième alinéa de l’article L. 123-1-11 ainsi qu’aux articles L. 127-1, L. 128-
1 et L. 128-2, le projet de modification peut, à l’initiative du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l’article L. 123-6, du maire, 
être adopté selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a 
uniquement pour objet la rectification d’une erreur matérielle.»

Il existe aussi une procédure de mise en compatibilité avec une déclaration d’utilité publique (DUP) 
ou une déclaration de projet (DP).

Dans tous les autres cas, les POS/PLU doivent être révisés et éventuellement transformés en PLU.

La présente modification du PLU de Pailhès a pour l’objet d’intégrer les remarques du préfet 
(concernant essentiellement les risques, la santé publique et l’agriculture) et d’ajuster la partie 
réglementaire (phasage des zones AU et réglement).

Ces adaptations, qui touchent à la partie réglementaire du document et aux orientations 
d’aménagement et de programmation, ne relèvent pas des cas spécifiques de la modification 
simplifiée, mais relèvent bien de la procédure «classique» de modification du PLU.

1.3.2. RESPECT DES CONDITIONS D’UTILISATION DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION

 ■ RESPECT DES ORIENTATIONS DU PADD DU PLU

Le PADD du PLU de Pailhès s’est développé selon les axes suivants :

1. Permettre l’équilibre entre renouvellement urbain, utilisation économe des espaces 
naturels et préservation du patrimoine remarquable

1.1. Une silhouette du village à préserver

1.2. Des entrées de ville à clarifier

1.3. Une consommation d’espace à encadrer

1.4. Des espaces agricoles et forestiers porteurs de dynamisme
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1.5. Un patrimoine de qualité à préserver

2. Assurer la diversité des fonctions urbaines

2.1. Un habitat massivement résidentiel et pavillonnaire  

2.2. Palier l’absence de commerce de proximité

2.3. Soutenir l’activité agricole

2.4. Des déplacements essentiellement routiers liés à la voiture individuelle qui pénalisent le 
village

3. Favoriser la réduction des gaz à effet de serre et maîtriser l’énergie

3.1. Des émissions de gaz à effet de serre liés aux déplacements routiers et aux bâtiments

3.2. Une énergie essentiellement en provenance des énergies fossiles et de l’électricité

3.3. Maintenir la qualité de l’air, de l’eau, du sol et sous-sol

3.4. Biodiversité, écosystèmes, espaces verts, continuités écologiques

3.5. Se protéger des risques naturels

3.6. Des risques technologiques et des pollutions limités

3.7. Des nuisances liées aux infrastructures routières

10
0

100

110

120
120

125125

130130

120

120

120

100 110

120

120

100

110

130

130

130

140

125

pa
r

C
or

ne
ilh

an

Che
min

Pailhès

pa
r

C
or

ne
ilh

an

Communale

No1

de

l'Hort-de-Vidal

L'HORT DE VIDAL

PUECH ARNAUD

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

Route

départementale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

b

c

a

b

Rue

de

l'hort

de

Vidal

Chemin

de

Lévejan

Chemin

du

Puits de la

Commune

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

a

a

a

a

a

a

a

b

a

b

a

z

z

z

z

z

28

30

Ch
em

in

de
s

Fl
eu

rid
es

Route

de
Sa

in
t-G

en
iè

s

a

a

z

z

z

6

a
z

508

489

492

493

663

502

507

506

503

504

496495

501

500

505

518

509

799

468

486

736

737

735

734

784

792

772

762

777

764

786

787

733

723
482

783

790

477

484

483

625

487
488

485

476

716

715

491

490

494

805

470

471

474

473

472

465

795

765

779

796

774

741

747
751

749

717

753

718

752418
720

497

498

499

519

522

521

520

455

672

709
464

706

463

459

458

457

461

460

692

719

708

422

412

421

413

420

707

Che
min

pa
r

C
or

ne
ilh

an

LAUMORNE

LES ROUQUETS

à

Pézén
as

Chemin

de

Service

Route

de

béziers

Route

départementale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

Chemin

de

Puimisson

Route

de

Corneilhan

z

z

z

z

a

a

a

a

b

7

z

z

z

z

z

z

z

z

z

z

z

z

a

a

a

a

a

a
a

a

a

a

a

a

Chemin

des

Sentinelles

Chemin

du

Puits de la

Commune

Route

de
Sa

in
t-G

en
iè

s

17

b

a

a

b

69

127

52

397

72

94

93

91435

113

100

99

433

432

102

310

312

272

289

291

385

386

292

290

92

90

89

431

128

118

119

395

393

391

122

121

120

117

116
115

106

107

114

112

104

129

387

420

419

388

418

429

110

111

109

108

75

70

68

74

76

71

304

324

60

350

349

293

294

314

316

302 297

325

328

329

322

277

326

327
330

323

305

182

78

79

73

87

190

81

83

82

187

188

189

51

132

408

191

59

77

405

413

Route

Départementale

No154

de

Li
gn

an
-su

r-O
rb

à

Pézén
as

LES SAUTADOUX

LAS TAILLADES

C
he

m
in

du

Sautadou

Route

de

béziers

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

Route

départementale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

Route

de

Thézan

Route

de

Corneilhan

a

Chemin

b

b

a

az

Rue

des

Cév
en

ne
s

Rue

des

Ecoles

1

35

5

6

c

b

a

a

a

a z

z

z

Route

de

Béziers

R
ue

de
l'A

m
pe

lo
s

Ro
ut

e
de

Th
éz

an

1
5

12

388

35

34

48

401

337
279

23

22

298

296

37

49
50

51

52 62

61

56
53

54

249

17

16

390

15

14

13

8

322

327

326

325
324

323

164

38

163

162

347

387

86

84

85 386

87

89

88

90

94

91

92
93

264263

47

46
95

96

97

98

595857

60

55

381

64

349

201

161

345

200

203

202

339

341

343

195

335

165

83

11

328

10

9

286

7

6

304

318
319

320

321317

302

316

370

329

262
309

260

293

291

392

66

281
307

74

73

290

294

330

282

284

292

385

384

395

396

288

380

287

365

391

364369

368

312 313

78

Che
min

Pailhès

Communale

No1

Li
gn

an
-su

r-O
rb

de

l'Hort-de-Vidal VILLAGE

CHANTAULOU

Chemin

de

Service

Route

de

béziers

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

Route

départementale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

Route

de

Thézan

de

la

Grane

Grand

C
he

m
in

du

Sautadou

z

Rue

de

l'hort

de

Vidal

Rue

des

Cév
en

ne
s

Rue

des

Ecoles

Porte des
Cévennes

Fossé

a

a

a

a

a

a

a

z

z

z

z

z

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

1

2

34

14

21

19

17

15
12

2

9

a

Chem
in

de
la

C
hapelle

Ch
em

in

de
s

Fl
eu

rid
es

Rue

de

la

Mairie

Route

de

Béziers

R
ue

de
s

4 
Ch

em
in

s

R
ue

de
l'A

m
pe

lo
s

Im
p.

de
s

Ecuries

Impasse du
Pu

its

Ru
e

du
Cl

oc
he

r

Ru
e

To
ur

du

Chateau

Ro
ut

e
de

Th
éz

an

a

a

a

z

z

Puits

Ecoles

Mairi e

4

5

Chemin

de

Lévejan

Chemin

du

Puits de la

Commune
b

a

z

z

z
26

Rue de l'Eglise

Chemin

des

Sentinelles

Place
du

Chateau

bb

a a a

zz

Route

de
Sa

in
t-G

en
iè

s

25

2

4

4

22

5

2

1

479

478

389

154

158

155

283

281

152

153

159
160

188

163

161

162

166

165

164

175

484 483

536
534

537

531

535
532

530

533

457

472

395

313

329

473

377

372

260258

227
228

259

236

186

235

30

351

381

350

454

452

312

311
308

310

307

309

305

306

298299

300

297

296

301

302
304

303

455

450 451

456

453

443

237
250

249

248

238

149

470 469

471

251

170

171

172

474

476

512

508

507

509

511

510

520

183

290 35

38

42

244

465

197
333

137

241

19
0 208

44

185
112

113

114

11
0

12
4

202

118

203
204

106

119
201

446

445

104

220

219

217

435

434

436

371

383

327

193

191

138

100

101
130

125
126

111

109

102

431

328

359

358

117

121

123

122

115
107

384

318

433

47
46 45

60

56

189
91

211

51

245

43

438

83
247

81

79

441

357
356

87

88

89

90

97

96

335

199 332

195
336

331

334

200

95

370

224

223

216

432

132 133

353354
135

136

139

140

29
32

39

41
37

36

293
294

194 295

29231
187

240
352

444

385

263

427

92

131

291

523

522

177

176

178

179

182

539

538

468

28

254

425

416
418

362

361

173

174

503

502

489

490

491

485

467

488

487

494

493
486

481

492

480

482

10

266

232

226

368

246

86

439

212
66

65

209386

430

429

57
58

414

53
54

55

62
61

64
63

320 69
70

459
458

67

210

52

396

369
337

8072
71

73

75

408 404

437

82

225

18

14

13 12

11

15

234

447
233 231

462

563

181

262

265

428

390

426

423
424

422

420 222
421

419
417

2

410

411

515

514

519

513

517

518
525

524

526

527

529

528

500

499

501

521

COMMUNE DE THEZAN-LES-BEZIERS 56
1

555

556

56
2

55
9

558

550

552

554

553

551

557

549

547

546

545

544

542

543

541

540

548

806

807 808

565

PRESERVER LES ENTREES

PRESERVER LES ENTREES

PRESERVER LES ENTREES

INTEGRER LE PROJET DE ZAD DANS
UNE REFLEXION D'ENSEMBLE

CONTENIR L'ENVELOPPE URBAINE

PRESERVER LES ESPACES
AGRICOLES ET NATURELS

PRESERVER LA SILHOUETTE
DU VILLAGE

TRAITER LES LIMITES

TRAITER LES LIMITES

DYNAMISER LE
CENTRE ANCIEN

FAVORISER LA DENSIFICATION
DES ZONES URBAINES

carte du PPA du PLU



Commune de Pailhès (Hérault) - 1ère Modification du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 
1. Note explicative
L’agence actions territoires - Brigitte VILLAEYS - 1 place de la Comédie - 34000 Montpellier - b.villaeys@lagence-at.com

7

Le projet de modification ne contredit pas les objectifs du PADD du PLU de Pailhès, bien au contraire.

L’ensemble des remarques du Préfet à intégrer relèvent d’ajustements réglementaires qui ne 
remettent pas en cause le projet de PLU, que ce soit d’ailleurs le PADD ou tout autre document.

L’ajustement du phasage des zones AU s’est avéré nécessaire eu égard aux possibilités de 
raccordement et aux capacités des réseaux actuels. Cet ajustement ne remet pas en cause le projet 
de PLU, et n’intervient que dans l’enveloppe urbaine déjà définie pour préciser l’ordre d’urbanisation 
des différents secteurs à urbaniser (AU).

Les adaptations du règlement peuvent avoir deux objectifs :

- répondre aux nouvelles obligations législatives de la loi ALUR,

- conforter la réglementation pour la maîtrise de la qualité urbaine et la silhouette du village : ce qui 
est justement un des objectifs du PADD.

L’ensemble de ces thématiques est développé plus avant dans le document, dans la présentation 
précise du projet de modification.

 ■ ABSENCE DE RÉDUCTION D’UN ESPACE BOISÉ CLASSÉ, D’UNE ZONE AGRICOLE OU 
D’UNE ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE

Le projet de modification vise à des ajustements dans le phasage des zones AU, des ajustements et 
compléments réglementaires (plans de zonage, plans de servitudes, annexes et règlement). 

Ces ajustements n’ont pas pour effet de réduire un espace boisé classé, ni une zone agricole, 
naturelle ou forestière.
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 ■ ABSENCE DE RÉDUCTION D’UNE PROTECTION ÉDICTÉE EN RAISON DES RISQUES DE 
NUISANCE, DE LA QUALITÉ DES SITES, DES PAYSAGES OU DES MILIEUX NATURELS, 
OU D’UNE ÉVOLUTION DE NATURE À INDUIRE DE GRAVES RISQUES DE NUISANCE.

Des protections ont été édictées, dans le PLU, en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels.

Les protections édictées sur la commune sont :

- les risques inondation, Transport de Matières Dangereuses (TMD) lié à canalisation de gaz, feux de 
forêt, retrait-gonflement des argiles, sismique : les demandes de précisions de la lettre du Préfet 
portent justement sur ces éléments pour apporter plus de précisions et clarifier les risques dans le 
PLU

- les sites archéologiques : la modification n’a aucune incidence sur cette protection.



Commune de Pailhès (Hérault) - 1ère Modification du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 
1. Note explicative
L’agence actions territoires - Brigitte VILLAEYS - 1 place de la Comédie - 34000 Montpellier - b.villaeys@lagence-at.com

10

Chemin

de

Murviel-les-Béziers

à

Puimisson

PIERREFICADE

LA RIVIERETTE

R
oute

Départem
entale

N
o1

54

de

B
éz

ie
rs

à
Cabrerolles

pa
r

C
or

ne
ilh

an

Chemin

de

M
ontalaurou

Ro
ut

e

dé
pa

rte
men

tal
e

N
o154

Ch
em

in

de

M
ag

ala
s

à

M
ur

tvi
el-

les
-B

éz
ier

s

Ruisseau

de

la

de

M
er

do
ls

LA BASTIDE

LA PAILHEREDES

LA TROUBADE

Chemin

de

Murviel-les-Bezièrs

à

Puimisson

A
ncien

Chemin

de

Saint-G
eniès-de-Fontedit

à

Pailhès

Ro
ut

e
D

ép
ar

te
m

en
ta

le

no
15

4

de

Bé
zi

er
s

à
Ca

br
er

ol
le

s

Chem
in

de

la

Tr
ou

ba
de

Rivièrette

Rav
in

Chem
in

de

M
ot

al
au

ro
u

b

b

b

a

a

b

a

C
hem

in
de

ser
vic

e

Ch
em

in
de

se
rv

ice

Chemin

de

service

a

Chemin

de

Service

Ch
em

in

de

Se
rvi

ce

b

b
a

a

R.
D.

 n
o1

54

R
uisseau

Ruisseau

Puits

a

Chemin

de

se
vi

ce

b

a
b

110

104

647

72

162

722

73
797

82

111

186

185

675

674

141

149

122

658

187

138

139

140

137

136

135

134

131

132

133

121

120

116

117

118

119

130

142

143
129

128

184

152

148

151

156

157

158

159

170

760

168

167

761

171

172 173

677

686

678

687
788

789

165

163

164

177

178

176
179

653

181

182

183

180

150

676

160

161

651

652

650

109

649

112
113

114

123

124

115

125

126

127

669

144

145

633

634

637
105

643

641

638

639

640

642

644

645

154

153

146

147

155

666

721

632

86 87

89

88

101

102
705

91

94

96

99

100

106
646

648

29

26

108

107

25

24

27

656

28

23

22

655

70

76

75

34

35

30

38

32

33

39

40

21

654

636

103

81

80

79

77

626
78

628

627

631

630

629

659

85

92

93

84

74

90

712

11

1

17

16

13

14

12

10

15

9

2

3 4
5 6

8

69

31

53

52
51

50

49

48

47

46

44

45

54

55

71

66

65

794

20

19

18

7

67

68

63

64

83

Che
min

de

Mag
ala

s

à

Pa
ilh

ès

Chemin

de

Saint-Martin-des-Champs

à

Pailhès

R
oute

Départem
entale

N
o1

54

de

B
éz

ie
rs

à
Cabrerolles

pa
r

C
or

ne
ilh

an

Voie

Communale

No1

Chemin

de

M
ontalaurou

MONTALAUROU

Chemin

de

l'Hort-de-Vidal

Ruisseau

de

la

Grane

PYPY

LEVEJENS

L'HORT DE VIDAL

PUECH ARNAUD

LES AYRES

Anc
ien

Ch
em

in

de

M
urv

iel
-le

s-B
éz

ier
s

à

Pailhès

Ch
em

in
de

Thézan-les-B
éziers

Chemin

de

Levéjens

Ru
iss

ea
u

de

Com
be

-R
os

sig
no

l

Ravin

Ruisseau

de

Levéjens

a

COMBE-ROSSIGNOL

PUECH BLANCHET

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

Route

départem
entale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

Ro
ut

e
D

ép
ar

te
m

en
ta

le

no
15

4

de

Bé
zi

er
s

à
Ca

br
er

ol
le

s

Rec del
Rays

a

Rav
in

b

c

a

b

Rue

de

l'hort

de

Vidal

Chemin

de

Lévejan

Chemin

du

Puits de la

Commune

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

a

a

a

a

a

a

a

b

a

b

a

z

z

z

z

z

28

30

Ch
em

in

de
s

Fl
eu

rid
es

Route

de
Sa

in
t-G

en
iè

s

a

a

z

z

z

6

b

R
avin

Rav
in

Ravin

Ravin

Rav
in

b

b

a

a

a
z

Chemin

de
Service

C
hem

in
de

Service

Ravin

Ravin

a

b

a
Métairie Lavigne

Ch. de Comoe-Rossignol

a

a

b

b

b

a

b

a

a

a

b

b

a

C
hem

in
de

ser
vic

e

Chemin

de

Service

Ch
em

in

de

Se
rvi

ce

b

a

b

Ra
vi

n

Chem
in

de

M
ot

al
au

ro
u

b

Ch
em

in
de

se
rv

ice

Chemin

de

service

396

580

292

331

368

599

549

550

545

551

552

557

558

508

489

492

493

663

502

507

506

503

504

496495

501

500

505

518

694

695

509

696

511

510

516515

512

513

514

525

546
547

548

799

468

486

736

737

735

734

784

792

772

762

777

764

786

787

733

723
482

783

790

477

484

483

625

487
488

485

476

716

715

491

490

494

805

470

471

474

473

472

465

795

765

779

796

774

741

747
751

749

717

753

718

752418
720

604

587

595

597

592

579

598

600

603602

601

605

606

577

607

594

591

263

261

260
251

250

578

569 568

539

538

537

533

534

536

540

535665

664

527

528

543

544

554

542

526
541

555

553

556

559

560

561

668

566

565

564

563

585

567

583

582

584

586

562

588

589

596

590

593

581

693

497

498

499

519

522

521

520

524

523

758

449

680

681

455

672

454

452

453

451

450

683

288

289

287

286

284

285

296

282

297

283

262

532

530

529

531

798

759

757

400

403

402

404

401

425

410

424

423

709
464

706

463

459

458

457

431

432

436

437

435

438

441
442

461

460

426

427

428

429

430

433

434
439

440756

445

446

447

444

730

692

719

406
407

408

409

411

708

422

412

421

413

420

707

608
609

610

576

575

574

573

572

612

615

613

614

616

617

657

619

191

244

233

611

201

203

259

253

255

254

303

304

230
231

237

232

204

200

235

234

236

199

688

689

241
240

239

238

690

691

249

247

245

246

248

571

570

618

662

622

198

620

621

197

699

252

278

660

390

389

391

673

744

394
305

392

393

700

701

280

281

294

295

298 293

299

300

301

279

277

275

276

274679

271

269

270

268267

266

265

264

258

257

256
302

273

272

399

375

397

398

379

378

376

377

369

374

370

371
372373

291

290

405

193
624

623

194

317

229

228

207

208

214

213

211

212

210

209

206
205

202

196

195

192

661

190

189

188

388

768

318

316

319

323

324

322

321

320

315

314

313

312

311
310

309

307

308

306

325

327

330

329

766

767

698

382

383

387

336

335

380

384

745

227

219

218

217

220

222
223226

225 224 221

216

215

350

359

386

337

355 354

702

703

341

342

343

340

339

338

351

352

353

357

358

349

348

347

345

346

360

361

362

364

363
367

366
365

356

326

328

332

333
334

LE PONTIL

LE FLEURIDE

Che
min

de

Mag
ala

s

à

Pa
ilh

ès

Chemin

de

Murviel-les-Béziers

à

Puimisson

R
oute

Départem
entale

N
o1

54

de

B
éz

ie
rs

à
Cabrerolles

pa
r

C
or

ne
ilh

an

Chemin

de

M
ontalaurou

LA PRADE

LAUMORNE

LES ROUQUETS

SAUMELONGUE

LE PAL

Grand

Fo
ss

é

Chemin

de

Murviel-les-Bezièrs

à

Puimisson

Chemin

de

Thé
za

n-l
es-

Béz
ers

à

Pézé
nas

Route

départementale

No33E2

de

Pailhès

sur

Lieuran

a

Rou
te

Dép
art

em
en

tal
e

no
33

de

Théz
an-

les
-B

ézi
ers

à

Péze
na

s

Chemin

de

Service

Route

de

béziers

Route

départem
entale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

a

a

Chemin

de

Puimisso
n

à

Pailhès

Chemin

de

Service

a

Ro
ut

e
D

ép
ar

te
m

en
ta

le

no
15

4

de

Bé
zi

er
s

à
Ca

br
er

ol
le

s

Route

de

Corneilhan

a

Calvaire

Ruisseau

de

Saumelongue

z

z

z

z

a

a

a

a

b

7

a

z

z

z

z

z

z

z

z

z

z

z

z

a

a

a

a

a

a
a

a

a

a

a

a

Chemin

des

Sentinelles

Chemin

du

Puits de la

Commune

Route

de
Sa

in
t-G

en
iè

s

17

b

a

b

a

a

b La Fleuride Hautez

z

z

b

La Fleuride Vieille

z

La Fleuride Neuve

b

b

a

R.
D.

 n
o1

54

426

69

127

263

224

52

414

346

347

345

338

337336

331

26

223

19

442

443

397

399

371

373

172

375

377

379

381

383

72

94

93

91435

113

100

99

433

432

102

310

312

272

289

291

385

386

292

290

92

90

89

431

128

118

119

395

393

391

122

121

120

117

116
115

106

107

114

112

104

275

146

141

140

131

130

129

387

420

419

388

418

429

110

111

109

108

265

253

247

139

361

251

363

365

367

369

171

173

155

154

156

157

194

271

269

261

257

163

166

434

195

255

174

185

382

75

70

68

74

76

71

304

324

60

350

349

422

293

294

314

316

302 297

325

328

329

322

277

326

327
330

323

305

182

78

79

73

87

190

81

83

82

187

188

189

84

86

85

51

49

48

225

45

135

134

137

138

132

133

408

191

354

186

267

136

276

151

150
149

59

421

343

341

229

233

352
342

77

43

42

402

401

415

405

413

353

192

335

334

333

54

344

340

339

351

231

230

235

417

416

205

213

332

27

9

10

11

222

22

23

24

236

20

21

25

184

12

13

14

8

7

206

439

437

438

446

447

440

441

31

30

29

436

Route

Départem
entale

N
o154

de

B
éziers

à
Ca

br
er

ol
le

s

pa
r

C
or

ne
ilh

an

Ch
em

in

Li
gn

an
-su

r-O
rb

Chemin

de

Thé
za

n-l
es-

Béz
ers

à

Pézé
nas

LA RABAYRENQUE

MOULIN A VENT

L'HOMME MORT

LES SAUTADOUX

LAS TAILLADES

Route

départementale

No33E2

de

Pailhès

sur

Lieuran

Ruisseau de

Laval

Fossé

C
he

m
in

du

Sautadou

Chemin

de

Service

Route

de

béziers

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

Route

départem
entale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

Route

de

Thézan

Rou
te

Dép
art

em
en

tal
e

no
33

de

Théz
an-

les
-B

ézi
ers

à

Péze
na

s

Chem
in

de
Service

C
hem

in

de

Service

a

R
.D

ale
no154

de
B

éziers
à

Cabrerolles

Chemin
de

la
Fount

de

Pelho

b

Route

de

Corneilhan

a

a

Chemin

de

Service

b

b

b

a

az

Rue

des

Cév
en

ne
s

Rue

des

Ecoles

1

35

5

6

c

b

a

a

a

a z

z

z

Route

de

Béziers

R
ue

de
l'A

m
pe

lo
s

Ro
ut

e
de

Th
éz

an

1 5

12

388

118

119

116

102

108

105

106

109

110

389

35

34

48

3130

32

28

29

33

27

25

26

399

400

401

143

129

265
266

117

103

158

251

155
154

153 254

151

150

148

175

337

147

146

144

145

142

141

267

137

140
139

138

134

135

136

133

132

131

130

124

128

127

126

125
122

121

120

101

104

107

176

152

149

177
178

174

173

172

253

255

171

250

192

189

188

187

186

185

184

183

182

179

246

245

181

180

314

252

273

236

237

279

269

228

223

240

241 270

244

247

238

271

222

23

22

298

296

36

37

49
50

51

52 62

61

56
53

54

249

17

16

390

15

14

13

8

322

327

326

325
324

323

164

38

163

162

159

375

373

371

347

387

86

84

85 386

87

89

88

90

94

91

92
93

264263

47

46
95

96

97

98

595857

60

55

381

64

349

351

353

201

160

161

157

156

191

190

345

200

203

202

339

341

343

195

196

278

206

235

231

335

165

83

268

229

207

393

209

214

215

218

355

217

216

357

227

226

225

359

361

208

233

232

234

224

362

11

328

10

9

286

7

6

304

318 319

320

321317

302

316

370

329

262
309

260

293

291

392

66

281
307

74

73

290

294

330

282

284

292

385

384

395

396

288

380

287

365

391

364369

368

312 313

78

350

Che
min

de

Mag
ala

s

à

Pa
ilh

ès

Chemin

de

Saint-Martin-des-Champs

à

Pailhès

Voie

Communale

No1

Ch
em

in

Li
gn

an
-su

r-O
rb

Chemin

de

l'Hort-de-Vidal
VILLAGE

CHANTAULOU

Chemin

de

Service

Route

de

béziers

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

Route

départem
entale

no154

de

Béziers

à

Cabrerolles

par

Corneilhan

Route

de

Thézan

Ruisseau

de

la

Grane

Grand

C
he

m
in

du

Sautadou

z

Rue

de

l'hort

de

Vidal

Rue

des

Cév
en

ne
s

Rue

des

Ecoles

Porte des

Cévennes

Fossé

a

a

a

a

a

a

a

z

z

z

z

z

Ch
em

in

de

la

Cr
oi

x

Bl
an

ch
e

1

2
34

14

21

19

17

1512

2

9

a

Chem
in

de
la

C
hapelle

Ch
em

in

de
s

Fl
eu

rid
es

Rue

de

la

Mairie

Route

de

Béziers

R
ue

de
s

4 
C

he
m

in
s

R
ue

de
l'A

m
pe

lo
s

Im
p.

de
s

Ecuries

Impassedu
Pu

its

Ru
e

du
Cl

oc
he

r

Ru
e

To
ur

du

Chateau

Ro
ut

e
de

Th
éz

an

a

a

a

z

z

Puits

Ecoles

Mairie

4

5

Chemin

de

Lévejan

Chemin

du

Puits de la

Commune
b

a

z

z

z
26

Rue de l'Eglise

Chemin

des

Sentinelles

Place
du

Chateau

bb

a a a

zz

Route

de
Sa

in
t-G

en
iè

s

25

2

4

4

22

5

2

1

479

478

389

154

158

155

283

281

152

153

159
160

188

163

161

162

166

165

164

175

484 483

536

534

537

531

535
532

530

533

457

472

395

313

329

473

377

372

260258

227
228

259

236

186

235

30

351

381

350

454

452

312

311
308

310

307

309

305

306

298299

300

297

296

301

302304

303

455

450 451

456

453

443

237250

249

248

238

149

470 469

471

251

170

171

172

474

476

512

508

507

509

511

510

520

183

290 35

38

42

244

465

197
333

137

241

19
0 208

44

185
112

113

114

11
0

12
4

202

118

203
204

106

119
201

446

445

104

220

219

217

435

434

436

371

383

327

193

191

138

100

101
130

125
126

111

109

102

431

328

359

358

117

121

123

122

115
107

384

318

433

47
46 45

60

56

189
91

211

51

245

43

438

83
247

81

79

441

357
356

87

88

89

90

97

96

335

199 332

195
336

331

334

200

95

370

224

223

216

432

132 133

353
354

135

136

139

140

29
32

39

41
37

36

293
294

194 295

29231
187

240
352

444

385

263

427

92

131

291

523

522

177

176

178

179

182

180

539

538

468

28

254

425

416
418

362

361

173

174

503

502

489

490

491

485

467

488

487

494

493
486

481

492

480

482

10

266

232

226

368

246

86

439

212
66

65

209386

430

429

57
58

414

53

54

55

62

61

64
63

320 69 70
459

458
67

210

52

396

369
337

8072
71

73

75

408 404

437

82

225

18

14

13
12

11

15

234

447
233 231

462

563

181

262

265

428

390

426

423
424

422

420 222
421

419
417

2

410

411

515

514

519

513

517

518
525

524

526

527

529

528

500

499

501

521

COMMUNE DE PUIMISSON

COMMUNE DE CORNEILHAN

COMMUNE DE THEZAN-LES-BEZIERS

COMMUNE DE MURVIEL-LES-BEZIERS

COMMUNE DE ST-GENIES-DE-FONTEDIT

56
1

555

556

56
2

55
9

558

550

552

554

553

551

557

549

547

546

545

544

542

543

541

540

548

806

807 808

565

1

4

2

3

5

00 100 200 300 400 500 M

NORD

Zone de débrousaillement DFCI

Zone exposée

Bande de 200m

I3 : Canalisation de gaz
Transport de gaz naturel haute pression
Gazoduc artère du Midi

ELS (Effets Létaux Significatifs)
dangers très graves (rayon 300m)

PEL (Premiers Effets Létaux)
dangers graves (rayon 395m)

IRE (Effets Irréversibles)
dangers significatifs (rayon 485m)

Servitude d'utilité publique :

AC2 - Zone d'intérêt patrimonial
(soumise à l'avis de la DRAC)

Eléments d'information ne constituant pas de servitude :

0

Aléa inondation définit dans le cadre de l'étude de définition 
des zones inondables du bassin versant du Libron

 

Elaboration POS

Procédure Prescription
Délibération 

arrêtant le projet
Publication Approbation

N° 

Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.)

Commune de Pailhès
Hérault

Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.)

Plan des servitudes
éch 1 : 5000

15-11-2010

11-07-1977

19-04-2013

03-1979 16-06-1982

27-02-2014

20-01-1983 6.3
Elaboration PLU

atelier e - Les Perdrigals 11510 Treilles -

tél : 04 68 45 72 80 - fax 04 68 45 61 95
mail : contact@atelier-e.com

18-10-2013

Place Pierre Passet
Domaine de la Petite Motte
34 280 La Grande Motte
tél : 04 67 56 77 77 - 06 07 54 78 73
mail : brigitte.villaeys@sfr.fr

plan des servitudes du PLU avant modification- échelle commune

1.3.3. RESPECT DE LA PRISE EN COMPTE DES OBLIGATIONS EN MATIÈRE D’ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE

Le rapport de présentation d’un PLU comporte obligatoirement un état initial de l’environnement et 
une évaluation des incidences des orientations du plan sur l’environnement.

Toutefois, les exigences relatives au contenu du rapport de présentation du PLU ont été renforcées 
pour certains PLU à la suite de la transposition en droit interne de la directive européenne 2001/42/
CE par l’ordonnance du 3 juin 2004 qui a rendu obligatoire la réalisation d’une évaluation des 
incidences sur l’environnement de la plupart des documents d’urbanisme français. Son décret 
d’application du 27 mai 2005 précise la liste les documents concernés et les conditions d’entrée en 
vigueur de cette obligation.

L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est organisée par le code de l’urbanisme. 
Parallèlement, le code de l’environnement prévoit un autre type d’évaluation permettant de mesurer 
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les incidences d’un projet ou d’un document sur les sites Natura 2000. Concernant les PLU, cette 
évaluation est actuellement intégrée dans le rapport de présentation.

Les exigences concernant l’évaluation Natura 2000 sont été renforcées par la loi relative à la 
responsabilité environnementale du 1er août 2008 et son décret d’application du 9 avril 2010 
afin d’améliorer la transposition de la directive « Habitats » et de rendre le régime d’évaluation 
des incidences Natura 2000 conforme aux exigences européennes. Cette réforme concerne les 
documents de planification approuvés à compter du 2 mai 2011.

Elle prévoit que les documents d’urbanisme soumis à évaluation environnementale au titre de 
l’article L. 121-10 du code de l’urbanisme sont également soumis à évaluation de leurs incidences 
sur un ou plusieurs sites Natura 2000, en application de l’article L. 414-4, III, 1° du code de 
l’environnement. Toutefois, afin d’éviter les doublons de procédure, il est prévu que l’évaluation 
environnementale tient lieu de dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 si elle satisfait aux 
prescriptions du nouvel article R. 414-23 du code de l’environnement. En vertu de l’article L. 414-4 
du code de l’environnement, le préfet peut s’opposer à tout document de planification si l’évaluation 
n’a pas été réalisée, si elle se révèle insuffisante ou si elle s’il en résulte que leur réalisation porterait 
atteinte aux objectifs de conservation d’un site Natura 2000.

L’évaluation environnementale

Selon l’article R.121-14 du Code l’Urbanisme, font désormais l’objet d’une évaluation systématique:
 - les directives territoriales d’aménagement et de développement durables (DTADD) ;
 - le schéma directeur de la région d’Ile-de-France (SDRIF) ;
 - les schémas d’aménagement régionaux des régions d’outre-mer ;
 - le plan d’aménagement et de développement durable de Corse ;
 - les SCOT, les schémas de secteur  et les plans locaux d’urbanisme intercommunaux comprenant 

les dispositions de cohérence territoriale ;
 - les PLU intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains ;
 - Les prescription particulières de massif prévues à l’article L.145-7 ;
 - Les schémas d’aménagement prévus à l’article L.146-6-1 ;
 - Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000.

Font également l’objet d’une évaluation environnementale à l’occasion de leur élaboration :
 - Les PLU dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ;
 - Les plans locaux d’urbanisme couvrant le territoire d’au moins une commune littorale au sens de 

l’article L. 321-2 du code de l’environnement ;
 - Les plans locaux d’urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d’une 

unité touristique nouvelle soumise à autorisation en application de l’article L. 145-11.

L’examen au «cas par cas»

Selon l’article R.121-14 du Code de l’Urbanisme, font aussi l’objet d’une évaluation environnemental 
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après un examen au «cas par cas» défini à l’article R*. 121-14-1 du code de l’urbanisme :
 -  Les plans locaux d’urbanisme ne relevant ni du I ni du II du présent article, s’il est établi qu’ils 

sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement au sens de l’annexe II 
de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à 
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement;

 - Les cartes communales de communes limitrophes d’une commune dont le territoire comprend 
en tout ou partie un site Natura 2000, s’il est établi qu’elles sont susceptibles d’affecter de 
manière significative un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés. 

L’article R.121-16 du code de l’urbanisme précise le champ d’application de l’évaluation 
environnement pour les procédure d’évolution des documents d’urbanisme.

«Une évaluation environnementale est réalisée à l’occasion des procédures d’évolution suivantes:

 1°- Les procédures d’évolution des documents d’urbanisme mentionnés à l’article R. 121-14 qui 
permettent la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter 
de manière significative un site Natura 2000;

 2°- Les modifications, révisions et déclarations de projet relatives aux documents d’urbanisme 
mentionnés au 1° de l’article L. 121-10 et aux 2° à 4° du I de l’article R. 121-14 qui portent atteinte 
à l’économie générale du document ainsi que, pour les modifications, révisions et déclarations de 
projet relatives aux documents d’urbanisme mentionnés au 1° de l’article L. 121-10 et au 2° du I 
de l’article R. 121-14, celles dont il est établi après examen au cas par cas qu’elles sont susceptibles 
d’avoir des incidences notables sur l’environnement au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/
CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement.

3°-  ...

4°- En ce qui concerne les plans locaux d’urbanisme:

 a) Pour les plans locaux d’urbanisme mentionnés aux 5o et 6o du I et aux 1o et 2o du II de l’art. 
R.* 121-14, d’une part, les révisions et, d’autre part, les déclarations de projet qui soit changent les 
orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables, soit réduisent 
un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, soit réduisent une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance;

 b) Les révisions et modifications d’un plan local d’urbanisme autorisant des opérations ou travaux 
mentionnés au 3o°du II de l’article R. 121-14;

 c) Les révisions et les déclarations de projet des plans locaux d’urbanisme mentionnés au III de 
l’article R. 121-14, s’il est établi après examen au cas par cas, qu’elles sont susceptibles d’avoir des 
incidences notables sur l’environnement au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 
2001 du Parlement européen et du Conseil relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement;»

Le PLU de la commune de Pailhès ne rentre dans aucun champ d’application de 
l’évaluation environnementale, ni dans aucun des cas d’examen au «cas par cas» : 
aucun site Natura 2000 sur le territoire, hors zone littorale, hors zone de montagne, pas d’incidence 
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sur l’environnement, pas de remise en cause de l’économie générale du projet, pas de réduction 
d’une espace boisé, d’une zone agricole, naturelle ou forestière.

2. ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

Il n’existe sur le territoire de Pailhès aucune protection au titre de l’environnement, pas même 
d’éléments d’inventaires de type ZNIEFF, pas d’espaces naturels sensibles du département. Seuls 
le ruisseau de la Grane et la combe Rossignol sont identifiés comme des «espaces fonctionnels des 
zones humides».

Carte des enjeux environnementaux - source : site internet DREAL LR
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Données générales - Dreal LR

Administratif
Départements

Biodiversité
Gestion action

Natura 2000
Directive habitat ZSC
Directive habitat SIC
Directive habitat PSIC
Directive oiseaux ZPS

Fond de plan
Référentiels IGN

Tous droits réservés.
Document imprimé le 27 Février 2012, serveur Carmen v1.6, http:// carmen.application.developpement- durable.gouv.fr, Service: DREAL Languedoc- Roussillon.

Carte du réseau Natura 2000 - source : site internet DREAL LR

Le réseau Natura 2000 n’est pas présent sur le territoire de la commune de Pailhès, pas même à 
proximité.

En effet, les sites Natura 2000 se concentrent au Sud sur le littoral, et au Nord sur la Montagne Noire.

Trois Zones de Protection Spéciale (ZPS) dont les enjeux sont liés aux habitats et d’espèces d’oiseaux 
d’intérêt communautaire, sont situées à environ 15km de Pailhès. Ils s’agit de la ZPS «Minervois» 
(FR9112003), la ZPS «étang de Capestang» (FR9112016) et la ZPS «Est et Sud de Béziers» 
(FR9112002).

L’éloignement des sites Natura 2000, couplé avec la faible ampleur du projet urbain, permettait 
déjà, lors de l’élaboration du P.L.U., de conclure à l’absence totale d’incidence sur les sites Natura 
2000. 
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La présente modification n’ayant aucune incidence sur les espaces agricoles et naturels et 
n’intervenant qu’à la marge sur les espaces urbanisés, n’est pas de nature à impacter les sites Natura 
2000, très éloignés du territoire communal.

3. LE PROJET DE MODIFICATION

L’objet de la modification du PLU vise à intégrer deux points :

- les remarques du préfet de l’Hérault transmises par courrier du 25 mars 2014

- l’ajustement des parties réglementaires : réorganisation des zones à urbaniser AU, pour un meilleur 
du phasage, en fonction des capacités des réseaux; ajustements mineurs de réglementation pour 
garantir la qualité urbaine; la mise en adéquation avec la loi ALUR, notamment en ce qui concerne 
le Coefficient d’Occupation des Sols qui a été supprimé.

3.1. PRISE EN COMPTE DES REMARQUES DU PRÉFET - COURRIER DU 25 MARS 2014

Les remarques du préfet portent sur les points suivants :
 - conditionner la zone AUep à la réalisation du réseau d’assainissement collectif
 - intégrer le périmètre de la ZAD sur le plan de zonage
 - compléter les informations liées aux risques :

 • TMD lié au gaz : créer une annexe spécifique + mettre sur le plan de zonage 5000 + 
intégrer les prescriptions de constructions dans le règlement de la zone A

 • risque feux de forêt : mettre en annexe la liste des terrains énumérés à l’article 4 de 
l’arrêté préfectoral du 11 mars 2013 relatif à la prévention des incendies de forêts

 • risque retrait-gonflement des argiles : cartographie des risques et mesures préventives à 
mettre en annexe du règlement

 • inondation : compléter le règlement avec les mesures prescriptives sur les constructions

 • sismique : la nouvelle plaquette de la réglementation parasismique doit être annexée au 
PLU
 - compléter les annexes sanitaires sur des points d’eau potable
 - Mettre à jour les données agricoles, la qualité des sols, l’arrachage, ainsi que la dynamique 

agricole de la commune.

3.2. AJUSTEMENT DES PARTIES RÉGLEMENTAIRES

 ■ AJUSTEMENT DU PHASAGE DES ZONES AU

Les zones AU du PLU avaient été phasées en scindant en deux phases principales :
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- AU1, AU2 et AU3 : immédiatement ouverts à l’urbanisation car réseaux suffisants à proximité

- AU4 et AU5 : soumis à une modification, car réseaux insuffisants. De plus, ces secteurs sont soumis, 
conformément aux attendus du SCoT, à l’utilisation de 50% des dents creuses existantes à la date 
d’approbation du PLU.

Les secteur AU1 et AU2 étaient engagés grâce à une PVR en cours qui devait permettre la réalisation 
d’un carrefour d’accès au futures constructions, ainsi que leur viabilisation.

Cette PVR n’a pas abouti et ce secteur n’est donc pas réellement desservi à ce jour. Par ailleurs, cette 
viabilisation engendre un coût important que la collectivité ne peut supporter.

La collectivité souhaite recentrer les possibilités de constructions sur les secteurs réellement desservi 
à ce jour, sans coût important pour la collectivité. Ceci engendre :

- la création de deux nouveaux secteurs IAU1 et IAU3, en bordure de la route départementale, en 
lien direct avec le centre ancien. Ces nouveaux secteurs sont le détachement d’une partie de zones 
déjà en AU (anciennes AU1 et AU5), et ne sont en aucun cas une création de zone constructible.

L’objectif est de permettre la construction de la première partie, accessible par la RD, et raccordable 
au réseau d’assainissement en gravitaire par la RD, sans pénaliser l’organisation future des secteurs 
arrières (en phase 2). En effet, ces secteurs arrières nécessiteraient, en l’état actuel du réseau 
d’assainissement, des pompes de relevage, coûteuses à l’échelle de petits secteurs. L’assainissement 
de ces secteurs devra être envisagé à moyen terme, de manière coordonnée sur l’ensemble des 
versants Sud, par un collecteur au Sud du village qui permettrait d’acheminer les effluents vers la 
station d’épuration (sur Thézan les Béziers), en gravitaire, sans relevage vers la RD.

L’ancien secteur AU1 est découpé en 2 : IAU3 en bordure de la RD et IIAU5 en arrière. La séparation 
se fait en raison du raccordement possible, en gravitaire, sur le réseau de la RD.

L’ancien secteur AU5 est donc découpé en 2 : IAU1 en bordure de la RD et IIAU6, en arrière. La 
séparation de ces deux secteurs se fait au droit du talus qui marque la séparation entre les deux 
plateaux, ce qui permet une organisation de la première partie sans pénaliser l’urbanisation 
future de la partie arrière. Ces secteurs devront, de toute manière, respecter les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation édictées sur leur périmètre, pour garantir la cohérence 
globale de l’urbanisation future.

Pour plus de clarté, il est proposé d’identifier les phases comme suit :

- IAU = phase 1

- IIAU = phase 2.

 ■ AUTRES AJUSTEMENTS RÉGLEMENTAIRES

- La zone Um est déjà largement construite. De nombreuses constructions ont été déjà réalisées avec 
des murs de clôture, anciennement autorisées dans le POS. Le PLU prévoyait d’interdire totalement 
les murs dans un objectif de qualité urbaine, pour favoriser la végétalisation de l’espace public. 
Cependant, eu égard à la très faible proportion de parties restantes à réaliser dans la zone Um, cet 
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objectif semble peu réaliste, car cela n’aura aucune incidence sur les murs déjà réalisés.

Aussi, il est proposé de laisser la possibilité, en zone Um, de mur de clôture, dans la limite de 1,70m 
de hauteur. Il va de soi, que ceci ne s’applique que dans la zone Um, en raison de l’existant.

La notion de végétalisation des clôtures reste valable dans les futures zones urbaines, où tout reste 
à créer.

- Le renforcement de la qualité de l’entrée du village passe par la limitation des hauteurs des 
constructions sur les 3 secteurs de l’entrée : IAU3, IIAU4 et IIAU5. Ceci pour préserver les vues 
ouvertes sur le grand paysage.

- La clarification et l’encadrement des possibilités de toits terrasses sur l’ensemble du village (zones 
Um et  AU) : dans le souci de préservation du caractère et de la silhouette du village, identifié comme 
«village perché» dans le SCoT, les toitures terrasses seront :

-  limitées à 1/3 de la surface de la toiture sur l’ensemble du village

-  interdite sur l’entrée Ouest, particulière visible avec le village ancien en arrière-plan.
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4.  INCIDENCES DE LA MODIFICATION

4.1. MODIFICATION APPORTÉE AU PLU

Les différentes modifications à apporter au PLU sont à traduire dans plusieurs documents :
 - le rapport de présentation
 - les Orientations d’Aménagement et de Programmation
 - le zonage
 - le règlement
 - les annexes.

Le Projet d’Aménagement Durable n’est naturellement pas touché par cette modification.

4.1.1. ÉVOLUTION DU RAPPORT DE PRÉSENTATION

Remarques du Préfet

Intégration des données agricoles mises à jour.

Les données sur la qualité des sols, le potentiel agronomique, ainsi que des précisions sur les 
besoins des agriculteurs ont été complétées dans le rapport de présentation générale du PLU.

Ajustement des parties réglementaires

Adaptation de la présentation des différents secteurs d’urbanisation, suite au changement de 
dénomination des secteurs de la zone AU.

4.1.2. ÉVOLUTION DES OAP

Le schéma du secteur Sud est adapté pour tenir compte des ajustements du phasage des zones AU 
et s’assurer du réalisme technique du découpage et de l’organisation interne des secteurs, à court, 
moyen et long terme.
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 ■ OAP SUD AVANT MODIFICATION
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4.1.3. ÉVOLUTION DU ZONAGE

 ■ REMARQUES DU PRÉFET

Intégrer le périmètre de la ZAD sur le plan de zonage.

Intégrer la servitude gaz sur le plan de zonage au 5000.

 ■ AJUSTEMENT DES PARTIES RÉGLEMENTAIRES

Réorganisation du phasage des zones AU

Les 5 anciens secteurs AU sont découpés en 7 secteurs : deux nouveaux secteurs sont créés en 
bordure de la route départementale, immédiatement accessibles et desservis.

Le phasage des autres secteurs AU est réorganisé en fonction du raccordement effectif possible: 

- IAU en bordure de la RD et dans le vallon, car desservis

- IIAU pour les secteurs en arrière, non raccordables aisément actuellement.

Les anciens secteurs AU4 et AU5 deviennent naturellement IIAU6 et IIAU7.

Zonage avant modification village

  Plan de zonage
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4.1.4. ÉVOLUTION DU RÈGLEMENT

Le règlement est touché par la modification sur les zones suivantes :

4.1.4.1. REMARQUES DU PRÉFET

 - AUep : conditionnée à une modification du PLU en attente de solution pour le réseau 
d’assainissement collectif

 - Um et Ah : intégration des possibilités de constructions liées au risque inondation
 - A : intégration des possibilités de constructions liées à la servitude «gaz»
 - mettre en annexe la cartographie du risque retrait-gonflement des argiles et les mesures 

préventives
 - mettre en annexe la plaquette de présentation de la nouvelle réglementation parasismique

4.1.4.2. AJUSTEMENT DES PARTIES RÉGLEMENTAIRES

 - zone Um : rajout de la possibilité de murs jusqu’à 1,70m de hauteur (article 11) et emprise au 
sol maximale de 50% en compensation de la suppression du C.O.S.

 - zones Um et AU : limitation des toits terrasses sur 1/3 de la surface de la toiture et toits terrasses 
interdis en IAU3, IIAU4 et IIAU5.

 - dans toutes les zones : suppression des C.O.S. (article 14) et ajustement de l’article 15 en 
conséquence tel que suit «Pour pouvoir bénéficier du dépassement de hauteur des constructions 
de 20% prévu à l’article L. 128-1 du code de l’urbanisme, le pétitionnaire du permis de construire 
doit justifier que la construction projetée respecte les critères de performance énergétique définis 
par le label « haute performance énergétique » mentionné à l’article R. 111-20 du présent code 
ou s’engager à installer des équipements de production d’énergie renouvelable de nature à 
couvrir une part minimale de la consommation conventionnelle d’énergie du bâtiment au sens 
du même article R. 111-20.»

 - dans toutes les zones : suppression de la mention de compensation financière pour non 
réalisation d’aire de stationnement, car celle-ci n’existe plus (article 13)

 ■ RÉORGANISATION DU PHASAGE DES ZONES AU
 - AU : intégration du phasage 
 - pour conforter la préservation de l’entrée Ouest : limitation de la hauteurs sur les secteurs en 

entrée Ouest, obligation de toit à deux pentes en tuile
 - en compensation de la suppression du COS, définition d’une emprise au sol de 50%

Règlement de la zone AU, après modification

• articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 11, 12, 14, 15 et 16 : inchangés

• caractère de la zone

Elle comprend :
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- les secteurs IAU1,IAU2 et IAU3 urbanisables immédiatement car les réseaux sont suffisants à la 
périphérie immédiate, sous forme d’une opération d’ensemble sur chacun des secteurs;

- les secteurs IIAU4, IIAU5, IIAU6 et IIAU7 urbanisables dans une deuxième phase après réalisation 
et mise à niveaux des réseaux, sous forme d’une opération d’ensemble sur chacun des secteurs 
et sous réserve que les dents creuses de la zone urbaine soient occupées à 50% minimum (selon 
constat fait dans le rapport de présentation à la date d’approbation du PLU). Ces secteurs seront 
ouverts par la voie d’une modification du PLU ou une procédure équivalente.

• article AU2 : occupations du sol soumises à conditions particulières

En outre, en secteur IIAU4, IIAU5, IIAU6 et IIAU7, l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée :
 - à la réalisation à 70% des secteurs IAU1à3, 
 - à la capacité des réseaux,
 - à l’utilisation d’au moins 50% des dents creuses de la zone urbaine à la date d’approbation du 

PLU (selon constat fait dans le rapport de présentation),
 - à une modification du PLU (ou une procédure équivalente).

• article AU9 : emprise au sol

En tout secteur, l’emprise au sol bâtie doit être au maximum de 50% de la surface totale de la 
parcelle.

En outre, en tout secteur hors IAU3, IIAU4 et IIAU5, si la construction est réalisée sur deux niveaux, 
un minimum de 40% de la surface de plancher doit être réalisé à l’étage.

• article AU10 : hauteurs des constructions

La hauteur maximale des constructions est fixée à huit mètres, pour tous les secteurs sauf en IAU3, 
IIAU4 et IIAU5.

En IAU3, IIAU4 et IIAU5, la hauteur maximale est fixée à cinq mètres cinquante.

• article AU11 : aspect extérieurs des constructions

Les toitures auront une pente maximale de 30 %, deux pentes, en tuile.

Les toitures terrasses sont tolérées dans la limite de un tiers (1/3) de la surface totale de la toiture, 
sauf en IAU3, IIAU4 et IIAU5, où elles sont strictement interdites.

Les toitures terrasses inaccessibles sont végétalisées.

• article AU13 : espaces libres et plantations

Les surfaces non bâties et non aménagées en circulation et aire de services sont obligatoirement 
végétalisées. La surface plantée sera, d’un seul tenant, de 40% minimum de la surface de la parcelle. 
Elle sera en outre plantée d’un arbre tige par tranche de 25m2.
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4.1.5. ÉVOLUTION DES ANNEXES

Remarques du Préfet

 - TMD gaz : créer une annexe spécifique
 - feux de forêt : créer une annexe spécifique avec liste des terrains soumis à l’arrêté préfectoral
 - annexes sanitaires : compléter avec les travaux nécessaires en eau potable pour assurer le débit 

des rues de l’Hort de Vidal, rue du clocher et rue du Sautaudou. 

Les travaux nécessaires sur la rue de l’Hort de Vidal et la rue clocher ont été réalisés sur l’exercice 
2001 (voir dans les annexes le rapport du déléguataire 2011). Les travaux rue du Sautaudou on été 
réalisés en 2012. L’attestation du SIAEPA qui confirme la réalisation de l’ensemble des travaux est 
jointes dans les annexes sanitaires.

Ajustement des parties réglementaires

 - aucune incidence sur les annexes

4.1.6. SURFACES

La modification du PLU n’a aucune incidence sur les surfaces des différentes zones.

Aucune ne change d’affectation. Seule la zone AU est décomposée de manière différente, mais sans 
incidence sur sa surface globale.

4.2. INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT

4.2.1. INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000

Aucun site Natura 2000 ne se trouvant à proximité de la commune,  et vu la très faible incidence du 
projet, le projet de modification du PLU n’a aucune incidence sur le réseau Natura 2000.

4.2.2. INCIDENCES SUR LA FAUNE ET LA FLORE

Le projet n’a aucune incidence sur la faune et la flore : aucune réduction des espaces agricoles et 
naturels, maintien du principe de coulées vertes dans les OAP.

4.2.3. INCIDENCES SUR LES PAYSAGES

Le projet vise à améliorer encore l’intégration paysagère des zones à urbaniser : limitation des 
hauteurs sur l’entrée Ouest, renfocement du caractère végétalisé des zones à urbaniser.

4.2.4. INCIDENCES SUR L’AGRICULTURE

Le projet d’ajustement des zones AU n’a aucune incidence sur l’agriculture : l’intervention se fait 
strictement dans l’enveloppe urbaine déjà définie.
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Les compléments d’informations agricoles visent par contre à clarifier la présentation du document 
sur le thème agricole. 

4.2.5. INCIDENCES SUR LA CIRCULATION

Le projet n’a pas incidence sur la circulation : l’organisation interne des secteurs AU est maintenu 
pour un parfait fonctionnement à court, moyen et long terme.

4.2.6. INCIDENCES SUR LES NUISANCES AU VOISINAGE ET INCIDENCES SUR LA QUALITÉ DE 
L’AIR, LE BRUIT

Le projet n’a aucune incidence sur les nuisances de voisinage, sur la qualité de l’air  ou le bruit.

4.2.7. INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU

Le projet n’a aucune incidence sur la ressource en eau. Il vise même à clarifier les besoins en eau et 
préciser les travaux nécessaires pour le parfait fonctionnement du réseau.

4.2.8. PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET SERVITUDES

Le projet vise à un meilleur affichage des risques et servitudes, dans un objectif de transparence vis 
à vis des porteurs de projet.
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